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Assemblée générale Société coopérative Laiterie de Gruyères,  

jeudi 20 avril 2023, Maison du Gruyère 

Allocution de M. Didier Castella, Président du Conseil d’Etat 

 

Chères et chers amis du Gruyère,  

 

J’ai pu lire que votre président parlait de 4 piliers autour de la coopérative (producteurs et fromagers, 

accueil, magasin et restaurant) dans un de vos rapport d’activité, et que ces 4 piliers garantissent la 

stabilité de votre coopérative, je le rejoins entièrement et me permets d’ajouter un triangle à ce carré, 

le triangle d’or.  

Associée à la maison Cailler et de la citée de Gruyères, la Maison du Gruyère complète ce parfait 

triangle d’or qui représente un concentré de l’identité gruérienne avant tout, mais surtout un joyau 

suisse pour séduire des visiteurs du monde entier.  

Cette vitrine sur notre produit phare, un produit du terroir d’exception, met en valeur un savoir-faire 

unique et offre un rayonnement mondial au Gruyère. Soyez en fiers ! Il contribue favorablement la 

volonté du Conseil d’Etat de se positionner en leader de l’agroalimentaire.  

Le Gruyère est un produit qui crée de la valeur ajoutée pour l’agriculture, les artisans transformateurs, 

le tourisme et la redistribution.  

Avec la guerre et l’inflation, j’ai conscience que la situation actuelle n’est pas au beau fixe et que la 

diminution de l’exportation du Gruyère représente un défi, douloureux pour tout la chaine : 

- Production agricole primaire ; 

- Transformation artisanale et industrielle ;  

- La formation ; 

- La recherche avec Agroscope ; 

- Des sites de développement statistique comme AgriCo à St-Aubin et le campus Grangeneuve 

Posieux. 

Mais la qualité du produit, votre passion et la force de la marque Gruyère soignée par l’IPG depuis 

25 ans sont des clés qui vous permettront de retrouver les assiettes des consommateurs étrangers.  

Le Conseil d’Etat fribourgeois a été reçu par le Gouvernement d’Appenzell il y a deux semaines, 

nous avons eu droit à une visite d’un site de production de l’Appenzeller, le secret le mieux gardé de 

Suisse. Ces derniers enregistrent quant à eux une baisse de 15%. Ce n’est certes pas rassurant, mais 

cela démontre que le problème n’est pas lié à la qualité du Gruyère mais bien au contexte international 

défavorable suite à la guerre en Ukraine.  

Si aujourd’hui les quantités de lait produits sont en conséquence à nouveau excédentaires et sources 

de problème, je pense que la situation va évoluer. 

  

 
 
 
Seules les paroles prononcées font foi ! 
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A vrai dire, mon souci, à moyen terme, c’est le maintien de la production de lait de fromagerie pour 

fabriquer nos produits phares que sont le Gruyère et le vacherin.  

Le risque est moins important dans nos Préalpes mais néanmoins réel dans un contexte où l’évolution 

sociale et climatique rend le travail du producteur de lait plus compliqué, pas forcément sur le plan 

physique mais bien sur les plans psychique et social dans un monde de plus en plus critique, de plus 

en plus exigeant mais aussi en manque total de cohérence. Ainsi je m’étonne à devoir répéter sans 

cesse la mission première de l’agriculteur et des artisans agroalimentaires, nourrir la population.  

A l’heure où la guerre nous rappelle la nécessité d’assurer un minimum d’auto-approvisionnement 

indigène, j’espère que notre société en prendra conscience. Avec ma direction, nous sommes en pleine 

réflexion pour le prochain rapport agricole cantonal 2024, dans un contexte de politique agricole 

difficile aussi bien sur le plan international que national, j’ai donné un mot d’ordre à mon équipe.  

Un mot d’ordre que chacun peut aisément comprendre, produire mieux oui, produire moins non. Je 

le répète aussi souvent : produire mieux oui, produire moins non. 

A l’échelle nationale, j’ai rejoint l’an dernier le comité de la conférence des directeurs de l’agriculture. 

En tant que vice-président, je bénéficie d’une écoute privilégiée à Berne, là où se jouent les grands 

enjeux de la politique agricole. Même si le défi n’est pas simple, je vous assure néanmoins que je 

m’engage avec force et conviction en faveur d’une agriculture productive, professionnelle, rentable, 

respectueuse de l’environnement et des animaux. 

Je termine par un sujet important qui nous préoccupe tous ici, la Maison du Gruyère 2.0., le besoin 

de renouvellement du site pour garantir son attractivité est incontestable. Le projet mis à l’enquête 

est ambitieux et mérite d’être soutenu entièrement par les instances politiques de tout niveau. Je vous 

félicite d’oser vous lancer dans ce projet qui fera, j’en suis certain, la fierté des producteurs et de la 

région.  

Le canton soutiendra financièrement le projet avec la Confédération via les aides structurelles 

agricoles et via les outils de la promotion touristique.  

Concernant la procédure d’octroi du permis de construire, je ne vais pas cacher que je suis inquiet.  

Ce projet démontre bien la complexité de l’aménagement du territoire de nos jours.  

Nous sommes dans une situation qui nécessite comme cela a été évoqué par la Vice-Syndique, une 

cascade d’approbations de PAL, du PAD et du projet lui-même et un besoin de coordination entre les 

différences instances cantonales, communales et préfectorales. Une quelconque opposition à un 

niveau supérieur peut bloquer un projet qui n’est en soi pas contesté. C’est pénible mais c’est ainsi. 

La nombreuse jurisprudence à ce titre ne laisse pas de marge de manœuvre. 

Je ne dirige pas la direction de l’aménagement du territoire et je ne peux donc pas vous faire de 

promesse sur un terrain qui n’est pas le mien mais sachez que vous avez le plein soutien de ma 

direction qui est intervenue à plusieurs reprises pour essayer de faire avancer ce projet qui suit un 

chemin difficile. D’après les informations reçues ce matin, il semble que la commune a reçu cette 

semaine un courrier et que la balle est à nouveau dans son camp.   

Je conclus néanmoins avec optimisme en citant M. Schaffner, conseiller fédéral présent lors de 

l’inauguration de la première maison du Gruyère en 1967 :  

Je cite « cette propagande réaliste et certainement efficace, faite dans un lieu touristique 

mondialement connu, contribuera sans nul doute à propager encore la renommée du Gruyère, à ouvrir 

le marché à d’autres produits laitiers suisses dans le pays et à l’étranger. »  

Gouverner c’est prévoir, on peut dire que Monsieur Schaffner était un excellent gouverneur. J’espère 

vraiment pouvoir prochainement répéter cette citation toujours pleine d’actualité avec vous lors de 

l’inauguration de la maison du Gruyère 2.0.  
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Cette nouvelle maison du Gruyère permettra d’asseoir encore plus à long terme la marque Gruyère 

ici et ailleurs.  

Je vous remercie de votre attention et de votre engagement et vous souhaite plein succès. Je me réjouis 

de passer un moment avec vous à quelques pas de chez moi. 


